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Document cadre adopté en 2023 par la Ville de Marseille, le Manifeste «Pour des Espaces publics 
méditerranéens accueillants, résistants et résilients à Marseille» fixe le cap et la vision pour 
aménager les espaces publics et ainsi répondre aux défis sociaux, climatiques et environnementaux 
d’aujourd’hui et de demain. Cette synthèse en contient les orientations majeures.

Deux idées fortes sont exprimées par la Ville de Marseille à travers  
son Manifeste : 

•  intégrer quatre principes majeurs – hospitalité, rééquilibrage,  
identité et adaptation - dans la conception des espaces ;

•  mettre en cohérence l’action publique et révolutionner  
les méthodes, en intégrant pleinement tous les usagers.

Cette nouvelle version du Manifeste met en pratique ces orientations 
politiques, aussi bien sur le fond, que sur la méthode. Son élaboration a 
mobilisé, à travers 3 ateliers de travail, les compétences de 150 personnes, 
et 85 structures, représentant les habitants et les usagers, les collectivités 
locales, les professionnels de l’espace, l’enseignement supérieur…  
L’Agam et le CEREMA ont accompagné ces ateliers puis enrichit et élaboré 
les différents documents.

De ces travaux sont apparût sept préconisations (cf. pages 2 et 3 de  
cette synthèse), testées sur des rues-types, et aboutissant à un premier 
ensemble d’exemples de solutions. La dernière page de cette synthèse 
décrit les bases d’un guide méthodologique.

La mise en pratique des préconisations du Manifeste permettra, dans une 
approche de capitalisation incrémentale, de compléter ce document :  
catalogue de bonnes pratiques, partage des méthodes de co-construction, 
mise en commun et diffusion des diagnostics. Le Manifeste est un 
document vivant qui s’enrichira régulièrement et de manière itérative.
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PRÉCONISATIONS D’AMÉNAGEMENT D’ESPACES PUBLICS
FAITS PAR ET POUR LES HABITANTS7

Les différents ateliers de travail ont identifié sept préconisations d’aménagement 
déclinant et s’inscrivant dans les quatre principes du Manifeste. Elles sont ici illustrées 
à travers des insertions graphiques dans un archétype d’espace public marseillais. Ces 
illustrations montrent la grande richesse des solutions : diversité des strates végétales, 
aménagement temporaire ou pérenne, mobilier urbain, articulation avec le bâti riverain… 
Le document du manifeste décrit apporte plus d’exemples et de solutions pouvant 
répondre concrètement à ces préconisations.
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VERS UN GUIDE DE L’AMÉNAGEMENT PARTAGÉ
La démarche du Manifeste doit permettre  
de mieux prendre en compte l’ensemble des enjeux 
spécifiques aux espaces publics marseillais, et en 
particulier une nouvelle méthode pour les imaginer et 
les transformer.

Cette transformation des pratiques concerne en 
premier lieu les acteurs publics, la Ville de Marseille et 
la Métropole Aix-Marseille-Provence. Ces institutions 
doivent intégrer, et mettre en position de contribuer, 
les acteurs et usagers de ces espaces, dans toute leur 
diversité.

L’ensemble de ces outils, constitutifs d’un Guide 
méthodologique, seront enrichis et partagés par  
et avec les acteurs de l’espace public.

Ce guide de l’aménagement partagé comprend :
•  une description des compétences de la Ville  

de Marseille et de la Métropole Aix-Marseille 
Provence, ainsi que les espaces de travail en 
collaboration ;

•  un schéma des acteurs – porteurs de projet, 
utilisateurs et prescripteurs ;

•  la description de la dynamique itérative de projet, 
intégrant pleinement les usagers, les gestionnaires, et 
organisant l’évaluation des opérations ;

•  une proposition de méthode de diagnostic, sensible 
et objectif, pour intégrer pleinement 
les préconisations du Manifeste.

•  une première bibliographie de références.


